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21 septembre 2011 

Réf.:13/09/CIR-11         
 
Lettre circulaire aux: 

• Etats membres 

• Membres associés de l’UAT 

Objet: Invitation à prendre part à la 3eme. Réunion préparatoire du Groupe africain 
pour la CMR-12 à Genève, Suisse le 9 novembre 2011. 
 
La 2eme. Réunion préparatoire du Groupe africain tenue à Alger, Algérie en juillet 2011 a 
demandé à l’UAT d’identifier le lieu de la 3eme. Réunion du Groupe africain pour examiner les 
questions en suspens et qui n’ont pas encore été adoptées  comme Propositions communes 
africaines et d’inviter les Etats membres à assister à cette réunion.  Il s’agit des points d’ordre 
du jour suivants : 
 
Points d’ordre du jour 
 

Chapitre No. Point d’ordre du jour (Question  No.) 
1 1.3 (Question A); 1.10 (Question D) 
2 1.14 
3 1.8 (Questions A et B) 

5 
1.7; 1.13 (Questions A et C); 1.25 (Questions A, E 
et F); 7 

6 1.2 (Questions A et B) 
 
Suite à cette instruction, l’UAT a pris contact avec l’UIT-R pour négocier l’utilisation par la 3eme 
Réunion du Groupe africain, des facilités mises à la disposition de la 3eme réunion d’information 
sur la préparation de la CMR-12 prévue à Genève du 7 – 8 novembre 2011. L’UIT a répondu 
favorablement à cette requête et a décidé que le Groupe africain utilise les facilités prévues 
pour la réunion d’information immédiatement après cette dernière.  
 
La réunion aura lieu dans la salle 1 du Centre international de conférence de Genève (CICG), au 
siège de l’UIT le 9 novembre 2011. La cérémonie d’ouverture débutera  à 9h30. La réunion aura 
à examiner entre autres, les questions restées en suspens lors de la 2eme. Réunion du Groupe 
ainsi que toutes nouvelles résolutions à soumettre à l’Assemblée des radiocommunications ou à 
la CMR-12. 
 



 

  

 

 
La réunion se déroulera dans un cadre “sans papier” c.a.d. que tous les documents seront 
disponibles sur le site web de l’UIT à : http://www.itu.int/ITU-R/go/wrc-12-atu-11. Il est 
demandé aux participants de  venir avec leur ordinateur portable. Dans des cas exceptionnels, 
le Secrétariat du BR pourrait mettre à disposition un nombre limité d’ordinateurs portables à 
utiliser durant la réunion. 
 
Participation/Demande de Visa 
 
L’inscription des participants se fera exclusivement en ligne par le canal du Système 
d’inscription des délégués aux événements de l’UIT (SIDE) et toute inscription doit se faire par 
le canal du Point focal désigné pour la CMR-12 (PFD) choisi pour chaque Etat 
membre/Observateur (voir la liste des PFD sur le site  WRC-12 website.) 
   L’inscription en ligne commence le 25 septembre 2011. 
 
Pour toute autre information supplémentaire, les participants peuvent contacter le service 
d’inscription des délégués au ITU-RRegistration@itu.int.  
 
Il est rappelé aux participants que les ressortissants de certains pays doivent obtenir des visas 
d’entrée et de séjour en Suisse. La demande de visa doit se faire au moins quatre (4) semaines 
avant l’ouverture de la réunion et le visa doit être obtenu d’un bureau (ambassade ou consulat) 
représentant la Suisse dans les pays d’origine respectifs. 
 
Dans le cas où il n’existerait pas ce bureau dans un pays, le visa doit être obtenu d’un bureau le 
plus proche du pays de départ. En cas de difficultés, l’Union peut, à la demande de 
l’administration ou de l’entité qui fait l’objet de représentation, intervenir auprès des autorités 
suisses en vue de l’obtention du visa. Comme il a été souligné plus haut, la procédure exige 
quatre semaines. 
 
La procédure d’assistance pour les demandes de visa a été simplifiée. En cas de besoin 
d’assistance du siège de l’UIT, la demande d’obtention du visa peut être faite par le PFD au 
nom de la personne concernée au moment de l’envoi de la demande d’inscription. 
En bas du formulaire d’inscription, le PFD trouvera plusieurs questions qui doivent être 
complétées entièrement et correctement. Les informations demandées sont les suivantes : 
 
Date et lieu de naissance 
No. du passeport 
Dates de délivrance et d’expiration du passeport 
La procédure d’assistance suivra automatiquement. 
 
Le participant sera donc notifié, par le formulaire de confirmation d’inscription envoyé à son 
adresse e-mail, que la demande d’assistance pour le visa a été reçue et est en cours 
d’exécution. 
 



 

  

 

 
Le service d’inscription sera ouvert à partir de 8h00 du 7 au 9 novembre 2011 à l’entrée du 
bâtiment  Montbrillant. Il est à rappeler que la confirmation d’inscription envoyée à chaque 
participant par e-mail doit être présentée, avec une photo d’identification, pour recevoir un 
badge.  
 
Logement 
 
Les informations concernant les chambres d’hôtel pour les réunions qui ont lieu à Genève sont 
disponibles sur le site : http://www.itu.int/travel/index.htlm. 
 
Je voudrais saisir cette occasion pour inviter votre administration à envoyer un représentant à 
cette réunion. 
 
Je vous saurai gré de bien vouloir confirmer au Secrétariat général de l’UAT, votre participation 
à cette réunion. 
 
Veuillez agréer l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
Soumaila Abdoulkarim 
Secrétaire Général 
 
 
 


